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1. Note préliminaire

Le cours Activité d'intégration constitue l'étape finale de la formation en Soins infirmiers. Il est le cours porteur de l'épreuve synthèse de programme.

Ce cours est constitué d’un volet théorique et d’un volet clinique. Le stage étant le lieu privilégié d'intégration et de transfert des apprentissages, il va de soi que le cours comporte un volet clinique important. À ce moment du parcours de votre  formation, vous êtes en mesure d’assumer, dans votre intervention en milieu clinique, toutes les facettes du rôle professionnel auquel vous vous  destinez.

À la veille de vous présenter à l'examen d'admission à la profession et de faire votre entrée sur le marché du travail, il est de première importance que vous fassiez un bilan de vos compétences et preniez conscience de la nécessité d'un développement professionnel continu. Les activités d'apprentissage associées à l'élément Prendre en charge son développement professionnel (de la compétence S'adapter à différentes situations de travail) ont été pensées pour répondre à ces préoccupations.  De plus, à ce stade-ci, vous possédez le bagage nécessaire pour mener une réflexion sérieuse sur toutes les dimensions de votre futur rôle professionnel et pour achever ainsi le développement de la compétence Concevoir son rôle en s'appuyant sur l'éthique et sur les valeurs de la profession.
L'acquisition de la compétence Intervenir auprès de personnes recevant des soins infirmiers de médecine et de chirurgie dans des services ambulatoires constitue un des objets du cours. Cela exige de vous beaucoup d'autonomie, un bon jugement clinique, des capacités d'adaptation et de prise de décision rapide, des acquis solides en matière de communication, d'enseignement à la clientèle et de collaboration avec les intervenantes et les intervenants. Pour ces raisons, il s'agit d'un stage qui convient bien à une fin de programme.

Ce cours enfin, marque la phase ultime du développement de la compétence Intervenir auprès d'adultes et de personne âgées hospitalisés requérant des soins infirmiers de médecine et de chirurgie. À la fin de ce dernier stage sur une unité de médecine et de chirurgie, vous devrez  maîtriser le processus de travail auquel correspondent les étapes d'exercice de la compétence, et atteindre tous les critères de performance associés aux éléments de ce processus. Vous devrez pouvoir assumer de façon autonome l'ensemble des activités de soins infirmiers qui relèvent de votre responsabilité. 
Les activités d'apprentissage en milieu clinique se dérouleront suivant l'horaire de travail habituel d'une infirmière, le jour et le soir.

Pour mener à terme ce cours, vous devrez avoir réussi les cours préalables. De plus, avoir terminé votre programme d’études à la session d’hiver ou à la session d’été.

Les compétences que vous aurez à développer pour ce cours sont :

01QC
S’adapter à différentes situations de travail

01QF
 Concevoir son rôle en s’appuyant sur l’éthique et sur les valeurs de la profession

01QE
Intervenir auprès d’adultes et de personnes âgées hospitalisées requérant des soins infirmiers de médecine et de chirurgie

01QK
Intervenir auprès de personnes recevant des soins infirmiers en médecine et en chirurgie dans des services ambulatoires
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2. Compétences, contextes de réalisation, éléments 

de compétence et critères de performance

	Objectif
	Standard

	Énoncé de la compétence
	Contexte de réalisation

	01QC
S’adapter à différentes situations de travail
	· En tenant compte des exigences et de l’évolution de l’exercice professionnel.

· Avec l’aide de ressources professionnelles s’il y a lieu.

· À l’aide :

· d’ouvrages de référence; de réflexions personnelles et d’échanges de vues avec des collègues.


	01QC
S’adapter à différentes situations de travail

	Éléments de la compétence
	Critères de performance
	Éléments de contenu

	1. Assumer la charge émotive inhérente à l’exercice de son travail.

2. Gérer le stress inhérent à l’exercice de la profession.
3. Prévenir l’épuisement professionnel.

4. Réagir en situation de crise

5. Organiser son volume de travail

6. S’ajuster aux changements qui surviennent en milieu de travail

Ces éléments (1 à 6) ne font l’objet d’aucun nouvel apprentissage dans ce cours.
	
	· Transfert des acquis du cours Communication et relation d'aide (180-023-SH # 01Q5 él. 7, processus d'actualisation de soi).

· Préparation à l'examen d'admission à la profession 
(4 heures) 

· Préparation à l'emploi :
( 4 heures)  

· responsabilités de la candidate à la profession infirmière (CEPI)

· droit de pratique 

· assurance responsabilité

· associations syndicales et autres

· Développement professionnel continu 
(7 heures vu avec élément 5 de la OIQF)

· Examen de ses capacités, attitudes et comportements à la lumière des normes de pratique, à l'aide des Perspectives de l'exercice de la profession d'infirmière et d'infirmier (OIIQ) et des guides d’exercice de la profession dans les différents contextes de soins.

· S’assurer du maintien et du développement de ses compétences par la formation continue.

· Exercice du plan thérapeutique

· constats de l’évaluation

· directives infirmières

· lien avec le plan de soins et de traitements infirmiers

	7. Prendre en charge son développement professionnel.
	7.1 Reconnaissance de l’importance d’un développement professionnel continu.

7.2 Détermination réaliste de ses capacités et de ses limites sur le plan des connaissances pratiques et théoriques.

7.3 Examen rigoureux de ses attitudes et de ses comportements.

7.4 Souci d’assurer la qualité et l’efficacité de son action.

7.5 Détermination de moyens pour accroître son potentiel sur le plan personnel et professionnel
	


	Objectif
	Standard

	Énoncé de la compétence
	Contexte de réalisation

	01QF
Concevoir son rôle en s’appuyant sur l’éthique et sur les valeurs de la profession
	· À partir :

· des orientations et des normes de pratique établies par l'OIIQ;

· des obligations éthiques et juridiques de l'infirmière et de l'infirmier;

· des chartes sur les droits de la personne.

· À l'aide :

· d'outils d'évaluation des soins;

· d’ouvrages de référence;

· de réflexions personnelles et d'échanges de vues avec des collègues.


	01QF
Concevoir son rôle en s’appuyant sur l’éthique et sur les valeurs de la profession

	Éléments de la compétence
	Critères de performance
	Éléments de contenu

	1. Adhérer aux valeurs de la profession.
(3 heures)
	1.1 Reconnaissance de la nature et de la portée des valeurs de la profession.

1.2 Mise en relation judicieuse de ses valeurs, les valeurs de la profession et celles du milieu du travail.

1.3 Recherche d'harmonie entre ses valeurs, les valeurs de la profession et celles du milieu du travail.

1.4 Manifestation d'attitudes et adoption de comportements compatibles avec les valeurs professionnelles.


	· Transfert des acquis des cours Pratique professionnelle de l'infirmière (180‑005‑SH), Communication et relation d'aide(180-023-SH), Développement humain (350‑183-SH, 350-283-SH) et Éthique (340-HAU-03)

· Réflexions sur les valeurs qui sous-tendent l’agir professionnel.

· Relation entre ses valeurs, celles de la profession et celles du milieu du travail


	2. Se responsabiliser par rapport à ses actes et à ses décisions.
(12 heures)
	2.1 Manifestation d'autonomie et de discernement dans l'exercice de ses fonctions.

2.2 Fiabilité dans l'accomplissement du travail.

2.3 Imputabilité de ses actes et de ses décisions.

2.4 Utilisation éclairée de son pouvoir d'influence.
	· Transfert des acquis du cours Pratique professionnelle de l'infirmière (180‑005‑SH)

· La place du droit dans la pratique:

· faute et négligence professionnelles

· respect des droits du patient

· responsabilité professionnelle et imputabilité

· etc.

· Autonomie professionnelle.

· L'exercice du pouvoir d'influence (leadership) en milieu de travail.
· Transfert des acquis des cours « Particularité des soins à l’adulte » (180-053-SH) et « Enseignement clinique longue durée » (180-15S-SH)


	3. Saisir la dimension morale de son rôle.

(15 heures pour éléments 3-4)
	3.1 Reconnaissance de la contribution de l’infirmière et de l’infirmier aux soins de santé.

3.2 Reconnaissance de sa responsabilité à l’égard de la défense des droits, des valeurs et des volontés de la personne.

3.3 Manifestation d’un intérêt pour l’amélioration de la santé de la population


	· Notions de rôle et de responsabilité morale

· Prise en charge et «advocacy» (défense des droits des patients).

	4. Considérer différentes situations professionnelles d’un point de vue éthique.
	4.1 Reconnaissance de la dimension éthique de la situation professionnelle.

4.2 Ouverture et respect à l’égard des points de vue émis.

4.3 Apport judicieux aux discussions.

4.4 Distinction claire des problèmes éthiques qui sont de son ressort et de ceux qui relèvent des autres professionnels.

4.5 Justification rationnelle de sa position éthique.


	· Transfert des acquis du cours de philosophie propre au programme Éthique (340‑HAU‑03).

· L'éthique et ses dimensions morale, légale et politique.

· Problèmes de nature éthique.

· Dilemme éthique.

· Prise de décision éthique.

· Analyse des dimensions éthiques de certaines situations professionnelles.

· Réflexion sur l’euthanasie.


	5. S'engager dans le maintien et l'amélioration de la qualité des soins infirmiers.
(3 heures)
	5.1 Reconnaissance de situations de soins pouvant être améliorées.

5.2 Manifestation d'un intérêt à l'égard de l’évolution de la discipline et des approches novatrices en soins infirmiers.

5.3 Ouverture au partage de ses connaissances.

5.4 Recherche de moyens d'accroître la qualité de son geste professionnel. 
	· Responsabilité de l'infirmière à l'égard de la qualité des soins.

· La recherche en sciences infirmières.

· L’utilisation des résultats de recherche.

· Les tendances de l'évolution de la discipline.
· Exercice du plan thérapeutique infirmier (voir élément 7 de la compétence OIQC.


	Objectif
	Standard

	Énoncé de la compétence
	Contexte de réalisation

	01QE
Intervenir auprès d’adultes et de personnes âgées hospitalisés requérant des soins infirmiers de médecine et de chirurgie
	· Dans le cadre légal de l’exercice de la profession.

· En vue du maintien et de l’amélioration de la santé, de la prévention, des risques, du traitement et de la réadap​tation.

· En centre hospitalier (CH).

· À partir :

· des lois s’appliquant aux clientèles ainsi qu’aux soins et services qui leur sont destinés;

· du dossier de santé d’une personne,

· d’un plan thérapeutique infirmier,
· d’un plan de soins et de traitements infirmiers,
· d’ordonnances individuelles ou collectives,

· des outils d’encadrement clinique et clinico-administratif en vigueur dans l’établissement.

· À l’aide :

· d’instruments de collecte de données ou de grilles d’évaluation;

· d’instruments, de matériel et d’outils de soins;

· de documents administratifs;

· de matériel didactique;

· d’équipement de traitement et de transmission de l’information;

· d’ouvrages de référence.

· Dans le respect :

· de ses obligations éthiques et déontologiques;

· de la législation en vigueur.


	01QE
Intervenir auprès d’adultes et de personnes âgées hospitalisés requérant des soins infirmiers de médecine et de chirurgie

	Éléments de la compétence
	Critères de performance
	Éléments de contenu

	1. S’informer en vue d’assurer la continuité des soins.
	1.1 Consultation appropriée des sources d’information : 

· dossier

· rapports

· collègues de travail

1.2 Prise en considération du plan de cheminement clinique, s’il y a lieu.

1.3 Mise en relation pertinente des éléments d’information.

	· Transfert des acquis du cours Enseignement clinique médecine – chirurgie 1 (180‑04S‑SH)

	2. Effectuer l’évaluation initiale de la personne ou l’évaluation en cours d’évolution.
	2.1 Prise en considération de l’ensemble des éléments de la situation clinique.

2.2 Approche souple et adaptée.

2.3 Utilisation appropriée des outils et des méthodes d’évaluation.

2.4 Collecte des données biophysiologiques et psychosociales pertinentes :

· réalisation de l’examen clinique,
· recours aux autres sources d’informations.
2.5 Appréciation correcte des réactions et de la capacité d’adaptation de la personne.


	· Pour le processus de collecte des données, transfert des acquis des cours Pratique professionnelle de l’infirmière (180‑005‑SH) et Enseignement clinique médecine – chirurgie l (180-04S - SH)

· Outil de collecte des données utilisé sur l’unité de soins.

· Pour le contenu de l’évaluation,  transfert des acquis des cours Particularités des soins à l’adulte (180‑053-SH) et Situations cliniques médecine – chirurgie lll (180‑065‑SH)et IV (180-115-SH)

· Pour l’approche : transfert des acquis des cours Développement humain I et II (350-183-SH et 350-283-SH)



	3. Assurer une surveillance clinique.
	3.1 Vérification rigoureuse des paramètres physiques et psychologiques en fonction de l’évolution de la condition de santé de la personne.

3.2 Vérification attentive des données obtenues par monitorage.

3.3 Justesse de la décision d’effectuer un examen ou un test diagnostique selon une ordonnance

3.4 Appréciation juste des résultats des épreuves diagnostiques.

3.5 Perspicacité et discernement quant à l’évolution de la situation clinique.

3.6 Empressement à signaler tout changement important.

	· Surveillance clinique en fonction des acquis des cours Situations cliniques médecine – chirurgie l, ll, lll, IV (180‑014‑SH, 180‑035‑SH, 180-065-SH et 180-115-SH))

· Transfert des acquis du cours Enseignement clinique médecine – chirurgie 1 (180‑04S‑SH)



	4. Dégager les besoins de soins.
	4.1 Analyse et interprétation rigoureuses de l’ensemble de l’information.

4.2 Détermination judicieuse des besoins de santé.

4.3 Détermination juste des problèmes qui relèvent du domaine infirmier et des facteurs d’influence.

4.4 Reconnaissances précises des problèmes relevant de la collaboration interprofessionnelle.
	· Pour le processus d'analyse et d'interprétation permettant de dégager les besoins de soins, transfert des acquis du cours Pratique professionnelle de l'infirmière (180-005-SH)et Enseignement clinique médecine-chirurgie I (180‑04S‑SH).

· Pour les savoirs relatifs aux problèmes qui relèvent du domaine infirmier et les problèmes à traiter en collaboration, transfert des acquis des cours Situations cliniques médecine-chirurgie 1, II, III et IV (180-014-SH,
180‑035‑SH, 180-065-SH et 180-115-SH


	5. Déterminer et ajuster le plan thérapeutique infirmier.
	5.1 Détermination judicieuse des problèmes et des besoins prioritaires en lien avec le suivi clinique.

5.2 Détermination appropriée des directives infirmières incluant, s’il y a lieu, les indication relatives au plan de traitement relié à une plaie ou à une altération de la peau et des téguments.

5.3 Prise en compte adéquate de la composition de l’équipe de soins infirmiers.

5.4 Ajustement approprié du plan thérapeutique infirmier selon l’évolution de la situation clinique.


	

	6. Déterminer le plan de soins et de traitements infirmiers.
	6.1 Prise en considération des besoins et des attentes de la personne.

6.2 Détermination juste des priorités de soins.

6.3 Établissement de résultats escomptés précis et réalistes.

6.4 Choix judicieux des interventions.


	Transfert des acquis de la compétence OIQF élément  5 et OIQC élément 7.

	7. Planifier la réalisation du plan thérapeutique infirmier et du plan de soins et de traitements infirmiers.
	7.1 Respect des directives du plan thérapeutique infirmier.

7.2 Détermination judicieuse des activités à confier au personnel auxiliaire.

7.3 Organisation efficace des activités.


	· Pour le processus de planification, transfert des acquis du cours Pratique professionnelle de l'infirmière (180‑005‑SH  #01Q3).

· Pour la planification efficace des activités, transfert des acquis du cours Particularités des soins à l’adulte (180‑053‑SH  #01QC)



	8. Effectuer les interventions.

· prodiguer les soins et les traitements infirmiers et médicaux

· assister la personne dans les activités de la vie quotidienne;


	8.1 Utilisation d’une approche convenant :

· aux besoins de soins;

· à l’état de la personne;

· aux caractéristiques socioculturelles d e la personne

8.2 Manifestations d’attitudes aidantes.

8.3 Application des directives infirmières ou ajustement du plan thérapeutique infirmier si nécessaire.

8.4 Application rigoureuse :

· des mesures de surveillance et de sécurité

· des principes liés au déplacement sécuritaire des bénéficiaires

· 
des principes d’hygiène et d‘asepsie.
8.5 Application judicieuse du ou des protocoles appropriés

8.6 Justesse de la décision d’effectuer ou d’ajuster un traitement médical selon une ordonnance.
8.7 Exécution correcte des méthodes de soins.

8.8 Application du ou des programmes de soins appropriés.

8.9 Assistance appropriée à l’état de la personne.

8.10 Respect et renforcement de l’autonomie de la personne.

	· Pour les critères 7.1 et 7.2, transfert des acquis des cours Développement humain l et ll (350‑183‑SH, 350-283-SH), Communication et relation d’aide (180‑023-SH) et Sociologie de la famille et Sociologie de la santé (387‑183‑SH et 387-283-SH)

· Pour les critères 7.3 à 7.8, transfert des acquis des cours Situations cliniques médecine – chirurgie l ll lll IV (180-014-SH, 180-035-SH, 180-065-SH et 180-115-SH)

· Enseignement clinique médecine – chirurgie I, II et III (180‑04S‑SH, 180-07S-SH et 180-013-SH))

	· donner de l’information, des conseils ou de l’enseignement.
	8.11 Application du ou des programmes d’enseignement appropriés.

8.12 Pertinence de la réponse aux besoins de la personne et de son entourage.


	· Le critère 8.11 ne constitue pas un objet d'évaluation sommative. Les connaissances et les habiletés qu'ils exigent seront couverts par les cours Situations cliniques mère-nouveau-né (180-094-SH #01QA ) et Enseignement clinique mère-enfant (180‑10S‑SH   # 01QA).



	9. Administrer des médicaments.
	9.1 Vérification rigoureuse de l’ordonnance.

9.2 Association pertinente du médicament prescrit avec les manifestations cliniques.

9.3 Prise en considération des alternatives à la médication.

9.4 Justesse de la décision : 

· d’administrer ou non le médicament.

· d’ajuster la médication au besoin

9.5 Application des directives infirmières ou ajustement du plan thérapeutique infirmier si nécessaire.

9.6 Détermination judicieuse des conditions d’application de l’ordonnance.

9.7 Respect strict des règles de préparation, d’administration et d’inscription des médicaments.

9.8 Dextérité et sécurité dans l’exécution de la méthode.

9.9 Pertinence de l’information transmise.

9.10 Pertinence du soutien à l’observance.

9.11 Surveillance et suivi appropriés
.
	· Transfert des acquis des cours Situations cliniques médecine – chirurgie ll (180‑035‑SH #01Q4 et 01Q9) et Médecine – chirurgie lll (180‑065-SH #01Q4 et 01Q9) et médecine-chirurgie IV (180-115-SH)
· Administration de médicaments par les différentes voies dans le respect de tous les critères.

	10. Évaluer les interventions et les résultats des soins.
	10.1 Appréciation juste de la qualité de ses interventions

10.2 Appréciation de l’efficacité de ses interventions à partir des résultats obtenus.

10.3 Contrôle de la qualité des soins confiés au personnel auxiliaire à partir des résultats obtenus.

10.4 Ajustement approprié du plan thérapeutique infirmier et du plan de soins et de traitements infirmiers s’il y a lieu.
10.5 Utilisation judicieuse des outils d’évaluation de la qualité es soins, s’il y a lieu.


	· Pour le processus d'évaluation, transfert des acquis du cours Pratique professionnelle de l'infirmière (180-005-SH #  1Q3)

· Le critère 10.3 ne fait pas partie des exigences de ce cours; il sera exigé dans le cours Enseignement clinique longue durée (180‑15S-SH)

	11. Assurer la continuité des soins et le suivi.
	11.1 Rédaction correcte des notes au dossier.

11.2 Documentation appropriée du plan thérapeutique infirmier.

11.3 Rapport précis, concis et pertinent.

11.4 Transmission adéquate des directives infirmières aux personnes concernées.

11.5 Application rigoureuse des procédures administratives.

11.6 Collaboration efficace avec l’équipe de soins et l’équipe multidisciplinaire.

11.7 Orientation de la personne, de la famille ou des proches vers les ressources appropriées à la situation, s’il y a lieu.

11.8 Contribution appropriée au suivi systématique, s’il y a 
lieu.


	· Pour les critères 10.1 et 10.2, transfert des acquis des cours Situations cliniques médecine – chirurgie ll (180-035-SH #01QD, élément 6) et Enseignement clinique médecine–chirurgie l (180‑04S‑SH).

· Pour les critères 11.5 à 11.8, transfert des acquis du cours Particularités des soins à l’adulte (180-053-SH)


	Objectif
	Standard

	Énoncé de la compétence
	Contexte de réalisation

	01QK
Intervenir auprès de personnes recevant des soins infirmiers en médecine et en chirurgie dans des services ambulatoire
	· Dans le cadre légal de l'exercice de la profession.

· En vue de la promotion de la santé, de la prévention de la maladie, du traitement et de la réadaptation.

· Auprès de personnes de tous les âges.

· En centre hospitalier (CH). 

· Pour différents types de soins et de services.

· À partir :

· des lois s’appliquant aux clientèles ainsi qu’aux soins et aux services qui leur sont destinés;

· du dossier de santé d’une personne ; d'un plan de traitement médical, d’un plan de cheminement clinique ou d’un plan d’intervention interdisciplinaire ;

· d’un plan thérapeutique infirmier et d’un plan de soins et de traitements infirmiers lorsque disponibles ;
· des outils d’encadrement clinique et clinico-administratifs en vigueur dans l’établissement.

· À l'aide :

· d'instruments de collecte de données ou de grilles d'évaluation;

· d'instruments, de matériel et d'outils de soins;

· de matériel didactique;

· d'équipement de traitement et de transmission de l'information;

· d’ouvrages de référence.

· Dans le respect :

· de ses obligations éthiques et déontologiques;

· de la législation en vigueur.



	01QK
Intervenir auprès de personnes recevant des soins infirmiers en médecine et en chirurgie dans des services ambulatoire

	Éléments de la compétence
	Critères de performance
	Éléments de contenu

	1. Effectuer ou compléter l’évaluation initiale de la personne.
	1.1 Qualité de l'accueil et du contact établi.

1.2 Approche souple et adaptée.
1.3 Consultation du plan thérapeutique infirmier et de l’évaluation initiale lorsque disponible.

1.4 Utilisation correcte des outils et des méthodes d'évaluation.

1.5 Collecte de l’information significative.

1.6 Empressement à reconnaître et à cerner les besoins de santé immédiats et les attentes de la personne.

1.7 Manifestation de perspicacité et de discernement.

1.8 Mise en relation pertinente des données recueillies.
	· Soins offerts dans les services ambulatoires : Voir p. 17
« Déroulement des stages en milieu clinique »  pour les coordonnées du stage.

· Particularités de l'intervention infirmière en soins ambulatoires (évaluation des besoins immédiats, interventions relatives à l'auto-médication, exigences de l'enseignement etc.) 

· Protocoles et procédures particulières (auto-collecte, relance, etc.)

Transfert des acquis de tous les cours « Enseignement clinique » précédents.

	2. Assurer une surveillance clinique.
	2.1 Vérification rigoureuse des paramètres physiques et psychologiques en cause.

2.2 Vérification attentive des données obtenues par monitorage.

2.3 Justesse de la décision d’effectuer un examen ou un test diagnostique selon une ordonnance.

2.4 Appréciation juste des résultats des épreuves diagnostiques.

2.5 Vigilance relativement à toute détérioration de l’état de santé de la personne.

2.6 Vérification rigoureuse de l’automédication, s’il y a lieu.

2.7 Empressement à signaler tout changement important.


	

	3. Dégager ou réviser les besoins de soins.
	3.1 Analyse et interprétation rigoureuse de l’ensemble de l’information.

3.2 Détermination juste des problèmes qui relèvent du domaine infirmier.

3.3 Reconnaissance précise des problèmes relevant de la collaboration inter-professionnelle.


	

	4. Déterminer ou ajuster le plan thérapeutique infirmier.
	4.1 Détermination judicieuse des problèmes et des besoins prioritaires en lien avec le suivi clinique.
4.2 Détermination appropriée des directives infirmières incluant, s’il y a lieu, les indications relatives au plan de traitement relié à une plaie ou à une altération de la peau et des téguments.
4.3 Prise en compte adéquate de la composition de l’équipe de soins infirmiers.
4.4 Ajustement approprié du plan thérapeutique infirmier selon l’évolution de la situation clinique.

	

	5. Déterminer le plan de soins et de traitements infirmiers.
	5.1 Prise en considération des besoins et des attentes de la personne et de son entourage.

5.2 Détermination juste des priorités de soins

5.3 Établissement de résultats escomptés précis et réalistes.

5.4 Choix judicieux des interventions.

5.5 Organisation efficace du travail.


	

	6. Effectuer les interventions :
	6.1 Utilisation d'une approche convenant :

· à la problématique;

· à l'état de la personne;

· aux caractéristiques socioculturelles de la personne.
6.2 Application des directives infirmières ou ajustement du plan thérapeutique infirmier si nécessaire.

6.3 Promptitude à réagir dans une situation imprévue.

6.4 Efficacité de la collaboration avec les autres intervenantes ou intervenants.
	

	–
prodiguer les soins et les traitements infirmiers et médicaux.
	6.5 Application judicieuse des protocoles appropriés.

6.6 Justesse de la décision d’effectuer ou d’ajuster un traitement médical selon une ordonnance.

6.7 Exécution correcte des méthodes de soins 

6.8 Justesse de la décision d’administrer ou non les médicaments, s’il y a lieu.

6.9 Administration rigoureuse des médicaments, s’il y a lieu.

6.10 Application rigoureuse du ou des programmes de soins appropriés.
	

	–
évaluer la capacité d’auto-soins.
	6.11 Prise en considération de la motivation et de la capacité de prise en charge de la personne.

6.12 Souci de responsabiliser la personne.

6.13 Soutien approprié à la personne.
	

	–
donner de l'information, des conseils ou de l'enseignement.
	6.14 Application du ou des programmes d'ensei​gnement appropriés.

6.15 Pertinence de la réponse aux besoins de la personne et de son entourage.

6.16 Précision, clarté et concision de l’information transmise.

	

	7. Évaluer les interventions et les résultats des soins.
	7.1 Appréciation de l’efficacité de ses interventions à partir des résultats obtenus.

7.2 Appréciation juste de la qualité de ses interventions.

7.3 Ajustement approprié du plan thérapeutique infirmier et du plan de soins et de traitements infirmiers en fonction des résultats obtenus.

	

	8. Assurer la continuité des soins et le suivi.
	8.1 Rédaction correcte des notes au dossier.

8.2 Documentation appropriée du plan thérapeutique infirmier.

8.3 Rapport précis, concis et pertinent.

8.4 Transmission adéquate des directives infirmières aux personnes concernées.
8.5 Planification du suivi approprié, s’il y a lieu.

8.6 Application rigoureuse des procédures admi​nistratives.

8.7 Efficacité de la collaboration avec les autres intervenantes ou intervenants.

8.8 Application correcte de mesures visant la continuité des soins et des services.

8.9 Orientation de la personne, de la famille ou des proches vers les ressources appropriées, s’il y a lieu.
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3. Déroulement du cours : voir l’horaire étudiant

3.1 Déroulement des stages en milieu clinique

Groupe : 1415
· 16.75 jours : en milieu clinique de médecine-chirurgie

· 2 jours : en salle d’opération

· 6.5 jours : en milieu clinique ambulatoire

· 8 heures : au Cégep pour l’ECOS

	Milieux cliniques (jour et soir)
	Enseignants(es)

	· 4e B Fleurimont
	· Marise Létourneau

	· 7e C Fleurimont
	· Mado Poulin

	· 10e C Fleurimont
	· Geneviève Lagueux

	· Milieux cliniques ambulatoires Hôtel-Dieu
	· Denise Brodeur

	· Salle d’opération (S.O.) Hôtel-Dieu
	· Denise Brodeur

· Nicole Daigle
· Suzanne Poisson
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4. Méthodes pédagogiques

Ce cours comporte un volet théorique et un volet clinique.

Les activités d’apprentissage prévues pour l’acquisition de l’élément Prendre en charge son développement professionnel (de la compétence S’adapter à différentes situations de travail) et de la compétence Concevoir son rôle en s’appuyant sur l’éthique et sur les valeurs de la profession viennent boucler le processus de socialisation à la profession. Elles devront faire appel à la réflexion, à l’utilisation des connaissances et des expériences antérieures et vous permettre  de développer une conscience aiguë de toutes les facettes de votre rôle et des exigences inhérentes à l’exercice de ce rôle. 

Par le biais de mises en situation, d’exercices, de problèmes à analyser ou à résoudre, vous pourrez compléter votre démarche d’appropriation des aspects éthiques, légaux et professionnels qui s’appliquent à la profession d’infirmière ou d’infirmier. 

Le volet clinique comprend un stage en soins ambulatoires, en salle d’opération et en  médecine-chirurgie.

Le stage de médecine-chirurgie se déroule sur une unité de médecine ou de chirurgie. En tant qu’étudiant(e), vous êtes responsable de l'ensemble des activités de soins infirmiers destinées aux patients qui vous sont assignés par l'enseignante. Le nombre de patients confiés est fonction de l’état de ceux-ci, de l’intensité et de la complexité des soins qu’ils requièrent.  À la fin  de cette session de stage, vous devrez avoir eu  quatre patients sous votre responsabilité. 

Pendant ces  stages (médecine-chirurgie et ambulatoire), vous travaillez en collaboration avec l’infirmière responsable du patient, avec les autres membres de l’équipe de soins et avec l'équipe multidisciplinaire.

Le mode de supervision en enseignement clinique, en permettant de fréquentes rétroactions formatives, vous assure un encadrement personnalisé qui vous aide à évoluer. Vous recevez  ainsi régulièrement des indications sur votre performance et, en présence de difficultés, des propositions de correctifs afin de vous aider à atteindre les compétences visées par le stage.

Les périodes de post–clinique se tiendront sporadiquement, avec la même intention : vous permettre, en présence de l’enseignante, d’échanger sur les expériences vécues et les difficultés rencontrées et vous donner ainsi,  l’occasion de tirer profit des expériences de vos pairs. 

Les travaux exigés (voir plan d’évaluation p. 21) témoignent de votre capacité  à intégrer les dimensions théoriques et pratiques du cours  et à poser un regard critique sur vos habiletés relationnelles et sur votre cheminement personnel et professionnel. Les productions rédigées ici viendront compléter votre portfolio.
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5. Plan d’évaluation

L'évaluation finale du cours correspond à l'épreuve synthèse de programme et atteste le développement des compétences du programme, tant celles de la formation spécifique que celles rattachées à la formation fondamentale.

Cette évaluation comporte trois volets : Volet pratique, volet théorique et volet ECOS

1. 
Volet pratique (enseignement clinique),  comprend deux parties : 

· L’analyse écrite d’un cas clinique et une présentation à ses pairs, permettent d’apprécier votre capacité  à comprendre une situation clinique dans toutes ses dimensions, à structurer l’information et à la livrer correctement. Cette partie compte pour 10% du total des points; 

· L’évaluation sommative de fin de stage (stage en service ambulatoire et stage sur une unité de médecine-chirurgie)  tient compte de  tous les aspects pratiques de l’intervention  en situation réelle de travail. L’instrument d'évaluation, remis et expliqué  en début de stage, sert de référence à l'évaluation formative en cours d'apprentissage. Vous êtes invités à y recourir pour évaluer votre progression et apporter les correctifs qui s'imposent.  Ce stage, qui compte pour 55% des points, est une condition sine qua non de la réussite du cours donc de l'activité synthèse de programme. 

2.
Volet théorique comprend deux parties :
Le volet théorique compte pour 25  % des points et est réparti comme suit :

· Une réflexion écrite sur une situation professionnelle comportant une dimension éthique. Cet examen compte pour 5% et aura lieu en classe au moment des cours théoriques portant sur l’éthique.
· L’analyse d’une situation portant sur les droits et responsabilités d’une infirmière. Cet examen compte pour 5% et aura lieu en classe au moment des cours théoriques portant sur les droits et responsabilités professionnels.

· L’examen final comportera, outre des questions relatives aux objets du cours, des questions de médecine-chirurgie, santé mentale et gériatrie permettant de cibler l’intégration des connaissances dans le cadre d’une épreuve synthèse de programme et compte pour 15 % des points. L’examen sera composé de mises en situation suivies de questions à court développement et vérifieront l’acquisition de vos connaissances.

3.
Volet de type ECOS :
· Le troisième volet, consiste en un examen pratique de type ECOS (examen clinique objectif structuré).  Dans cette épreuve, diverses situations calquées sur la réalité et faisant appel à des comédiens jouant des rôles de patients vous sont soumises. Ce volet compte pour 10 % de la note finale.

Règles de promotion du cours « Activité d’intégration »
En cas d’échec, vous pouvez recommencer une fois seulement le cours Activité d'intégration.

L’étudiant(e) doit atteindre un seuil minimal de 60% pour les compétences reliées à l’enseignement clinique (01QE et 01QK).  Ces compétences totalisent 55 points et sont jugées prépondérantes à la réussite de ce cours.  La note minimale de  33/55 pour les compétences ci-haut mentionnées est donc essentielle à la réussite de ce cours.

Pour mener à terme ce cours, vous devrez avoir réussi les cours préalables :

Particularités de promotion liée au roulement des stages :

Les cours 180-15S-SH (longue durée), 180-14S-SH et 180-123-SH (psychiatrie enseignement clinique et situations cliniques) sont des cours préalables à la poursuite du cours « Activité d’intégration ». Pour des raisons d’organisation scolaire, les stages du cours 180-16S-SH « Activité d’intégration », ne peuvent être placés après les cours préalables (cités plus haut) dans le plan de roulement des stages de la session et ce, pour la moitié des étudiantes inscrites à la sixième session. Advenant un échec de l’un ou l’autre des cours préalables (180-15S-SH, 180-14S-SH, 180-123-SH), et que celui-ci était placé après les stages « réussis » du cours « Activité d’intégration », il y aura reprise du cours échoué à la prochaine session. Le cours « Activité d’intégration » déjà entamé en première partie de session se poursuivra normalement mais la note finale du cours (si le tout est réussi), sera retenue tant que le cours échoué ne sera pas repris et réussi à la prochaine session.

Modalités de reprise de l’épreuve synthèse de programme
En cas d’échec du volet pratique (note inférieure à 33/55), le cours doit être repris dans sa totalité lors de la session où se dispensera à nouveau le cours 180-16S-SH.

En cas d’échec une fois les trois volets additionnés, si le volet pratique est réussi, la reprise de l’épreuve synthèse se fera comme suit :
· Reprise d’un examen écrit portant sur le contenu du cours et incluant des situations de médecine-chirurgie, santé mentale et longue durée. Cet examen comptera pour 35% des points. Ces points s’additionneront aux points déjà accumulés dans le volet pratique. La note minimale de 60% sera nécessaire à la réussite de l’épreuve synthèse de programme et donc du numéro de cours 180-16S-SH.
Plan des activités d’évaluation sommative du cours 180-16S-SH :  
ESP (épreuve synthèse de programme)

	COMPOSANTES
	ACTIVITÉS D’ÉVALUATION
	COMPÉTENCES ET ÉLÉMENTS DE COMPÉTENCE
	PONDÉRATION
	DATE

	Volet pratique
(Enseignement clinique)
	Analyse écrite d’un cas clinique et/ou présentation orale à ses pairs

Travail clinique de stage : schématisation + plan thérapeutique
	01QE
	10 %
	Selon le roulement des stages

	
	Évaluation  sommative de fin de stage
	01QE (stage médecine/chirurgie)

01QK (stage ambulatoire)
	50 %

5 %
	

	Volet théorique
	INTRA

Examen sommatif en classe
	· Analyser une situation sur le plan professionnel du point de vue légal (O1QF éléments 1 et 2)
	5 %
	12 décembre 2008

	
	
	· Concevoir son rôle en s’appuyant sur l’éthique et sur les valeurs de la profession (01QF éléments 3 et 4)
	5 %
	24 octobre 2008

	
	EXAMEN FINAL

Porte sur le contenu théorique du cours incluant des situations de médecine-chirurgie, santé mentale et gériatrie.
	En lien avec la compétence
01QC élément 7


01QF élément 5
	15 %


	18 décembre 2008

	Volet ECOS
	EXAMEN PRATIQUE 
de type ECOS
	En lien avec : 
S’adapter à différentes situations de travail (01QC, élément 7)
	10 %
	16 décembre 2008

	
	Total : 100 points
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6. Politiques départementales

Absence lors d’un examen
Toute absence doit être motivée obligatoirement auprès de l’enseignant(e) responsable de la surveillance de l’examen.  La présence aux examens intra et final est obligatoire selon les dates prévues avec la possibilité qu’il y ait des changements à l'horaire du calendrier scolaire.
Dans le cas où vous ne pourriez être présent(e) à l’examen, toute absence doit être motivée obligatoirement auprès de l’enseignant(e) responsable de l’examen. Si l’équipe d’enseignantes accepte la reprise d’un examen, cette reprise aura lieu à la fin de la session ou selon la décision de l’équipe. Les modalités de reprise d'examen seront déterminées par l’équipe.  La décision sera transmise à l’étudiant par l’enseignant responsable de l’examen.

Si ce protocole n'est pas respecté ou si l'étudiant(e) ne se présente pas aux dates et heures fixées pour un examen, elle se verra attribuer la note zéro.

Tout plagiat, tentative de plagiat ou autre forme de tricherie, entraîne la note zéro pour le travail ou l'examen en question, pour toutes les personnes concernées. (PIEA .Règles d'application 4.7)

Qualité du français et présentation des travaux

La qualité du français est un objet d’évaluation dans toutes les productions écrites. Les fautes d’orthographe et de grammaire pourront entraîner la perte d’un maximum de 5% de la note totale dans les examens et  de 10% dans les travaux. 

Tous les étudiants éprouvant des difficultés d’orthographe sont invités à s’inscrire et à se présenter au centre d’aide au français.

L’étudiant qui a un suivi régulier au centre d’aide en français (minimum de 10 rencontres avec son aidant par session), ne sera pas pénalisé lors de ses travaux et de ses examens pour les fautes de français. Cependant, c’est la responsabilité de l’étudiant d’aviser les enseignants de son inscription au centre d’aide en début de session et de fournir la preuve de ses consultations à la fin de la session. L’enseignant transmettra cette information à l’équipe et à la personne responsable de la gestion des notes dans Omnivox. 

L’étudiant qui a des problèmes d’apprentissage diagnostiqués perdra seulement la moitié des points (jusqu’à concurrence de 2.5% pour ses examens et 5% pour ses travaux). C’est la responsabilité de l’étudiant d’aviser les enseignants de son diagnostic et des mesures de soutien recommandées par le Cégep.

Les travaux devront être présentés selon le protocole « La présentation des travaux écrits » du département de français. 

Le retard pour la remise des travaux sera pénalisé : 1 point par journée ouvrable. Tout travail doit être remis en main propre à l'enseignante ou selon entente avec celle-ci.

Présence en stage

La présence en stage est obligatoire. Toute absence doit être motivée obligatoirement  par l’étudiante auprès de l’enseignant(e) responsable du stage, et ce avant le début de la journée de stage. Les raisons majeures seulement seront acceptées (ex : maladie avec preuve) par l’équipe d’enseignantes du cours. Toute absence non motivée sera pénalisée à raison de .5 point/heure pour un total de 4 points/jour.

Il est à noter que les heures de promotion-prévention (VAD, RAD, vaccination, activités de promotion), les activités de préparation aux ECOS et les ECOS sont des heures stage. L’absence à ces activités est soumise au même règlement. 

Rétroaction sur les travaux et les examens

Il est de la responsabilité du professeur de donner une rétroaction sur les travaux ou les examens produits par l’étudiant et ce tout au long du stage.

L’enseignante communiquera aux étudiant(e)s les coordonnées pour les rencontres de rétroaction. Si l’étudiante ne peut se présenter à la rétroaction, elle doit aviser le professeur avant l’activité et reprendre une autre rencontre selon les disponibilités du professeur.

Pendant la session, si l’étudiant n’est pas en accord avec sa note, il peut faire une demande de révision (la demande doit être écrite) à son professeur, dans les 5 jours (ouvrables) suivant l’affichage des notes. Le professeur révisera l’examen ou le travail.

À la fin de la session, l’étudiant peut faire une demande de révision de notes en obtenant un formulaire au bureau du registraire ou sur Omnivox. La demande sera entendue par le comité de révision de notes dans les 5 jours suivant la réception de la demande par la coordination pédagogique.

La décision du comité de révision peut avoir comme résultat : le maintien de la note ou sa révision à la hausse ou à la baisse.

Particularité pour les stages

Pour toutes les activités de stage, vous devez obligatoirement satisfaire aux exigences de la responsabilité professionnelle, au Code de déontologie de la profession d’infirmière et à la Politique  institutionnelle d’évaluation des apprentissages du Cegep de Sherbrooke (art 4.5 et 4.6).  Vous en avez d’ailleurs été clairement informé(e)s depuis la première expérience en milieu clinique. Ces comportements professionnels sont requis dès le début du stage et ne sont pas considérés comme objets d’apprentissage. Par conséquent, une dérogation (initiative indue, négligence, violation du Code de déontologie, atteinte à la sécurité des personnes, une erreur de médicament) peut signifier pour l’étudiant (e) un retrait de stage, un échec au cours ou même une expulsion du programme.

Étant donné l’importance et le préjudice que pourrait causer une erreur en lien avec la préparation et l’administration des médicaments, chaque erreur sera consignée, comptabilisée dans le document d’évaluation de stage. La situation sera évaluée par l’enseignante avec l’équipe session. Toute erreur peut entraîner une suspension et un échec en stage. 

Lors d’une erreur de médicaments, une réflexion écrite pourra être exigée à l’étudiante.

Nous considérons comme erreur, toute préparation erronée de médication lors de la vérification de celle-ci par l’enseignante.  

N.B. :
Chaque étudiant(e) a reçu en début de première session copie de document Règlements et politiques en soins infirmiers. Toutes les prescriptions de ce document s’appliquent au présent cours.


Vous devez atteindre un seuil minimal de 60 % pour les compétences O1QE jugée prépondérante à la réussite de ce cours (60 % = 33/55). Cela n’inclut pas les travaux de stage.


À la fin de ce stage, vous serez évalué(e) sur votre capacité à appliquer l’ensemble du processus de travail dans la prise en charge de quatre patients en 6e  session de médecine-chirurgie.
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7. Médiagraphie

Volumes :

* ORDRE DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC. Guide de préparation à l’examen professionnel de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec, 2003, 342 p.

Association des infirmières et infirmiers du Canada. Témoin, je me tais / témoin, je dénonce : le dilemme éthique de la dénonciation. Déontologie Pratique, numéro ISSN 1481-000X, novembre 1999.

BEAUDOIN, J.L. et D. BLONDEAU. Éthique de la mort et droit à la mort. Presses Universitaires de France, 1993.

BESANCENY, J. Cl., R. HONOT, P. MICHOT, D. MOREAU, M. OUEST. Pratique… L’éthique et les soignants. Lamarre, Paris, 1996, 177 p.

BLACKBURN, Pierre, L’éthique, fondements et problématiques contemporaines, ERPI, Montréal, 1996, 490 p.

BLONDEAU, Danielle. Éthique et soins infirmiers. Les Presses de l’Université de Montréal, 1999.

* CARPENITO, Lynda. Diagnostics infirmiers. ERPI, Montréal, 2003. 800 p.

DAVID, Anne-Marie. Éthique en soins infirmiers : testez-vous? Paris, Lamarre, 1997.

GOULET, O., DALLAIRE, C. Soins infirmiers et société. Gaëtan Morin éditeur, Montréal, 1999, 273 p.

* Ordre des infirmières et infirmiers du Québec. Code de déontologie des infirmières et des infirmiers. 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. Code des professions.
* Ordre des infirmières et infirmiers du Québec. Loi sur les infirmières et les infirmiers. LRQ et Gouvernement du Québec. Éditeur officiel du Québec, 1993.

LAURENDEAU, G., M. FERNANDES et N. POIRIER. Terminologie médicale et étymologie. CPPA, Oka, 2001.

LEGAULT, Georges A. Professionnalisme et délibération éthique. Presses de l’Université du Québec, Québec, 1999, 290 p.

* LEWIS, S., M. HAITKEMPER et S. DICKENSEN. Soins infirmiers médecine et chirurgie.  Beauchemin, 2003.
MALHERBE, Jean-François. Compromis, dilemmes et paradoxes en éthique clinique. Catalyses-Artel-Fides, 1999, France.

ORDRE DES INFIMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC. Guide d’autoapprentissage sur l’utilisation des Perspectives de l’exercice de la profession d’infirmière dans le cadre d’une démarche d’amélioration continue. 2001, 131 p.

ORDRE DES INFIMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC. Mosaïque des compétences cliniques de l’infirmière. Novembre 2000, 43 p.

* ORDRE DES INFIMIÈRES ET INFIRMIERS DU QUÉBEC. Perspectives de l’exercice de la profession d’infirmières. 2005.

* PATENAUDE, Odette. Au cœur des soins infirmiers. Contrecœur, Édition Point Tournant, 1998, 125 p.

* POTTER, P. et A. PERRY. Soins infirmier. Édition Études Vivantes, Montréal, 2005, (2 tomes).

ROY, D.J., WILLIAM, J.R., DICKENS, B.M., BAUDOIN, J.L. La bioéthique, ses fondements et ses controverses. ERPI, Montréal, 1995, 548 p.

ST-ARNAUD, Yves. S’actualiser par des choix éclairés et une action efficace. Montréal, Gaétan Morin éditeur, 1996, 108 p.

* Volumes obligatoires
** VOUS PROCUREZ À LA BIBLAIRIE GGC : 

RECUEIL DE TEXTES ET DOCUMENTS POUR LE COURS ACTIVITÉ D’INTÉGRATION 180-16S-SH.
Sites Internet

Sur la profession

Ordre des infirmières et infirmiers du Québec

http://www.oiiq.org/
Répertoire de liens
Répertoire de liens de la bibliothèque des sciences de la santé de l’Université de Sherbrooke

http://www.biblio.usherb.ca/biblio/sante/liens.htm
Site sur la santé

Santé Canada en direct (gouvernement canadien)

http://www.hc-sc.gc.ca/francais/
Site pour les professionnels

Canadian Nursing Index (répertoire de sites concernant les soins infirmiers)

http://www.nursingindex.com/
Voir médiagraphie de chacun des plans de leçon.
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